
RAPPORT

Rapport annuel : Divulgations faites en 2022-2023 (DA 195 , point 7)

Selon l’article 32 de la Whistleblower Act, la direction générale doit préparer un

rapport annuel sur toutes les divulgations qui ont été faites pendant l’année scolaire.

Le rapport doit inclure:

1. Le nombre de divulgations reçues: 0

2. Le nombre de divulgations traitées : 0

3. Le nombre de divulgations non-traitées

par la direction générale:

0

4. Le nombre d’enquêtes ouvertes par la

direction générale:

Une enquête a été ouverte en mai

2022, un enquêteur a été assigné.

En juillet, il a déterminé que la

plainte n’était pas recevable car elle

ne correspondait pas aux critères

prévus par la loi et la DA.

5. Dans le cas d’une enquête qui détermine

que l’incident est un acte répréhensible:

6. Recommandation faite ou mesure

corrective prises en rapport avec l’acte

répréhensible:

7. Les raisons pour lesquelles ces mesures

ont été prises.


